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Résumé 

La présente étude menée dans le bourg de Saül et sur ses sentiers pendant l'année 2014-2015 consiste en un 

suivi de 9 placettes qui s'appuie sur un protocole d'inventaire précis. Sept visites à Saül ont été effectuées de 

Octobre à Avril, à raison d'une par mois, une supplémentaire a été réalisée au mois de Juillet. Un total de 104 

taxons a été recensé à l'état adulte, toutes méthodes confondues et 7 taxons supplémentaires ont été collectés à 

l'état de larve ou d'exuvie. Parmi ces espèces, 2 sont nouvelles pour la science, 3 sont nouvelles pour la Guyane 

et 20 n'avaient jamais été recensées à Saül. La diversité odonatologique totale est estimée à 150 espèces et des 

estimations pour chaque placette ont été réalisées. Une classification des grands types de milieux étudiés a été 

réalisée et leurs cortèges d'espèces associées ont été identifiés. L'étude n'a pas permis de montrer une 

phénologie des cycles de vie. Une expérience sur les préférences d'altitude pour la ponte des Pseudostigmatidae 

a été menée à partir de récipients en bambous placés à différentes hauteurs dans la canopée. Elle a permis de 

collecter 14 larves et n'a pas montré de préférence de hauteur pour la ponte. 
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Introduction  

La Guyane française compte à ce jour plus de 260 

espèces d'odonates (Gaschignard, 2015) et on estime 

le nombre total à plus de 300 sur le territoire. La 

diversité des odonates est donc relativement bien 

connue par rapport à d'autres groupes d'insectes 

comme les coléoptères, dont 70 à 80 % des espèces 

restent à découvrir (Touroult et al., 2014). Néanmoins 

de nombreuses surprises attendent encore les 

odonatologues en Guyane française ! 

Sa¿l est un petit village situ® au cîur du Parc 

amazonien de Guyane. Il présente un relief assez 

marqué et donc une diversité de milieux naturels 

importante : de la large crique Nouvelle France au lac 

de l'aéroport, en passant par des pinotières pour finir 

aux cascades... Tous ces milieux sont rendus 

facilement accessibles grâce aux sentiers touristiques 

bien entretenus. Cela en fait une destination 

privilégiée pour les naturalistes. Saül est notamment 

connu dans le domaine de l'entomologie. La Société 

Entomologique Antilles-Guyane (SEAG) y a déjà 

effectué en 2010-2012 un inventaire sur la montagne 

Pelé, en partenariat avec le Parc amazonien (Brûlé et 

Dalens, 2012). Cette étude a associée la venue de 

Laurent Juillerat pendant 10 jours pour y étudier les 

odonates. Entre 2000 et 2006, le Groupe d'étude des 

odonates de Guyane avait également effectué de 

nombreuses missions à Saül et dressé une liste des 

espèces présentes (Delasalle, 2007). 

Cependant les protocoles jusqu'alors utilisés ont 

l'inconvénient de ne pas être reproductibles et ne 

permettent ni d'apprécier l'intensité de prospection, ni 

les conditions dans lesquelles les prospections ont été 

effectuées. Aucune donnée sur l'écologie ou la 

phénologie des espèces de Guyane n'est donc 

disponible aujourd'hui. 

Cette étude portée par la SEAG a pu être réalisée 

grâce au soutien technique et financier du Parc 

amazonien de Guyane. 

Matériel et méthodes 

Inventaire par placette 

Pour étudier l'odonatofaune présente dans les 

différents milieux favorables aux alentours de Saül, il 

a été décidé de réaliser des inventaires par placette. 

Les placettes sont définies comme surfaces d'environ 

2500 m
2
 dont la forme est variable. Il peut s'agir de 

carré de 50 m par 50 m ou d'un linéaire suivant les 

cours d'eau, souvent 100 m de long sur 20 m de large. 

Sur ces placettes un relevé correspond à deux heures 

d'observation active. La détermination des odonates 

est principalement réalisée à vue, in vivo pour les 

espèces courantes, à la jumelle ou sur photographie à 

distance. Les individus les plus délicats à identifier 

sont capturés à l'aide d'un filet et identifiés en main ou 

bien conservés, pour détermination sous la loupe 

binoculaire. 

A chaque relevé sont associées des conditions 

météorologiques (Fig. 1). Pour chaque espèce 

présente, c'est le nombre maximal d'individus 

observés en même temps qui est retenu. Dans la 

mesure du possible, le sexe, le niveau de maturité ainsi 

que les comportements sexuels des individus présents 

sur la placette sont également rapportés. 

En tout 5 placettes ont fait l'objet d'un suivi dit 

« continu », c'est à dire qu'un relevé à été effectué à 

chaque visite. Les 4 autres placettes ont fait l'objet 

d'un suivi dit « ponctuel » avec 3 relevés répartis dans 

l'année à 4 mois d'intervalle. Les placettes de suivi 

sont localisées sur la carte ci-après (Fig. 2) 
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Figure 1: Triangle présentant la nomenclature utilisée pour définir 

les conditions météorologiques pendant les relevés.  

Collecte et traitement des échantillons 

Les imagos sont capturés à l'aide d'un filet de 60x40 

cm avec un manche de 3 m. Les échantillons prélevés 

sont ensuite stockés dans des sachets entomologiques. 

Ils sont laissés 24h à 48h dans les sachets afin qu'ils 

vident leur intestins. 

Un traitement pour fixer les couleurs est ensuite 

effectué : échantillons placés 24 à 48h dans un bain 

d'acétone commercial à 30 % ou bien d'acétone de 

pharmacie pour les échantillons les plus fragiles. Ils 

sont ensuite remis dans leurs sachets d'origine pour 

être conservés au congélateur.  

Dispositif « Bambous » : étude des 

espèces qui se développent dans les 

phytotelmata 

Parallèlement à cette étude de placettes, une méthode 

de piégeage a été testée. Elle vise à collecter les larves 

des espèces qui pondent dans les broméliacées et les 

trous d'arbres de la canopée, à plusieurs dizaines de 

mètres du sol. Des récipients coupés dans des 

bambous de 5 à 9,5 cm de diamètre ont été fixés sur 

des lignes à différentes hauteurs : 0-10, 10-20 et 20-30 

mètres du sol (Fig. 3 et Illustration 1). A raison de 3 

récipients de bambou par ligne et de 3 lignes par site 

de piégeage toutes les combinaisons possibles sont 

testées. Trois sites font l'objet de ce type de suivi : une 

forêt dégradée à proximité du village, la pinotière dans 

le raccourci de l'aéroport et le plateau peu après la 

crique Cochon. Un total de 27 gîtes larvaires 

contenant chacun 3 feuilles et environ 1 litre d'eau a 

été installé. 

Figure 2: Carte montrant l'emplacement des placettes de suivi ponctuel et continu. 
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Illustration 1: "Gite larvaire" en bambou,    Figure 3: Schéma du 

 prêt à être installé dans la canopée  dispositif "Bambous" 

Résultats 

Intensité de prospection 

Un total de 52 relevés à été réalisé au cours des 8 

visites  à Saül. Les placettes SA (1), (2), (3), (4) et (5), 

de suivi dit « continu » ont fait l'objet d'un relevé à 

chaque visite. Les placettes SA (6), (7), (8) et (9), de 

suivi dit « ponctuel » ont été inventoriées seulement 3 

fois avec 4 mois d'intervalle entre chaque relevé de 

manière à avoir une bonne vision des éventuelles 

variations au fil des saisons. Le Tableau I propose un 

récapitulatif des inventaires effectués pendant les 

visites ainsi que les conditions météorologiques pour 

chaque relevé. 

 
Tableau I : Identification des placettes de suivi "continu" et 

"ponctuel" effectuées à chaque mois de visite. Les couleurs des 

cases correspondent aux condition météorologiques (définies dans 

la partie matériel et méthodes) pendant les relevés avec : en vert les 

très bonnes conditions (soleil), en jaune les bonnes conditions 

(passages nuageux ou averses), en orange les conditions assez 

défavorables (couvert) et en rouge les mauvaises conditions (pluie). 

Pour chaque mois ayant fait l'objet d'un inventaire, la  

Figure 4 présente le nombre d'observations collectées 

ainsi que le nombre total d'espèces contactées. Lors 

des premières visites le nombre d'observations est 

assez important, puis il décroit progressivement. Cela 

est en partie dû au fait qu'au début de l'étude de 

nombreuses espèces « communes » croisées sur le 

bord des chemins étaient scrupuleusement reportées. 

Cette pratique s'est peu à peu perdue avec le temps, 

concentrant les efforts sur le suivi de placettes à 

réaliser. Ce phénomène a été accru par la difficulté de 

réaliser des relevés à partir de janvier car la saison des 

pluies demande une bonne organisation pour être sur 

les placettes au moment des accalmies. Le mois de 

février présente un nombre d'observations 

relativement élevé par rapport à la tendance générale. 

C'est probablement dû à la présence de Denis 

Gaschignard qui m'a accompagné au cours de cette 

visite : à deux on réalise plus d'observations. 

Le mois d'avril présente un nombre d'observations 

assez important : c'est un mois au cours duquel  9 

relevés ont été effectués. Enfin le mois de juillet 

présente un nombre important d'espèces ; cela est dû 

au fait que les 9 placettes ont été inventoriées.  

 

Figure 4: Nombre dôobservations et nombre d'esp¯ces recens®e par 

mois dôinventaire sur Sa¿l 

Description des placettes 

Le Tableau II présente une description des placettes 

d'inventaires. Il met en évidence les principaux 

facteurs du ou des habitats qui, selon toute 

vraisemblance, affectent la répartition des odonates et 

présente quelques photos générales des milieux 

prospectés. 

Mois

Octobre 1 2 3 4 5

Novembre 1 2 3 4 5 7

Décembre 1 2 3 4 5 6 8 9

Janvier 1 2 3 4 5

Février 1 2 3 4 5

Mars 1 2 3 4 5 7

Avril 1 2 3 4 5 6 8 9

Placettes étudiées « SA (X) »

Et météo
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Nom : SA (1), mare des pompiers 

Couvert : semi-ouvert 

R®gime hydrique : mare, proche d'une petite crique 

V®g®tation des rives : herbac®e et arbor®e, racines 

Macrophytes : absentes 

Substrat min®ral : vaseux  

Substrat organique : feuilles, branches 

 

Nom : SA (2), Roche Bateau 

Couvert : ferm® 

R®gime hydrique : crique permanente large 

V®g®tation des rives : arbor®e, racines 

Macrophytes : rares macrophytes ®merg®es 

Substrat min®ral : sableux, vaseux localement, 

Substrat organique : quelques branches 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom : SA (3), lac de l'a®roport 

Couvert : ouverture dans la for°t 

R®gime hydrique : ®tang, crique et zone mar®cageuse 

V®g®tation des rives : herbac®e, arbustive/arbor®e, racines 

Macrophytes : ®merg®es, racines 

Substrat min®ral : ®tang vaseux, mais sables et cailloux sur 

la crique Cochon 
Substrat organique : feuilles, branches par endroit 
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Nom : SA (4), raccourci de l'a®roport 

Couvert : ferm® 

R®gime hydrique : petite crique +/- temporaire, pinoti¯re 

V®g®tation des rives : arbustive/arbor®e 

Macrophytes : absentes 

Substrat min®ral: vaseux, sableux et caillouteux 

Substrat organique : beaucoup de feuilles dans la partie 

pinoti¯re 

 

 

Nom : SA (5), crique Roche 

Couvert : ferm® 

R®gime hydrique : crique permanente 

V®g®tation des rives : arbustive/arbor®e, racines 

Macrophytes : absentes 

Substrat min®ral: caillouteux et vaseux, sableux par 

endroits 
Substrat organique : tr¯s peu de feuilles 

 

 Nom : SA (6), crique Grand Foss®, bourg 

Couvert : semi-ouvert 

R®gime hydrique : crique permanente 

V®g®tation des rives : herbac®e, arbustive/arbor®e 

Macrophytes : immerg®es et quelques ®merg®es 

Substrat min®ral: caillouteux, sable et vaseux par endroits 

Substrat organique : quelques feuilles par endroits 
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Nom : SA(7), crique Popote 

Couvert : milieu ouvert dans la for°t 

R®gime hydrique : crique permanente assez large 

V®g®tation des rives : herbac®e, arbustive/arbor®e 

Macrophytes : immerg®es, flottantes, ®merg®es 

Substrat min®ral: vaseux et dalles de pierre 

Substrat organique : feuilles par endroits 

 

 

Nom : SA (8), pont entre Courant Doubl® et Point Chaud 

Couvert : ferm® 

R®gime hydrique : large crique sableuse 

V®g®tation des rives : arbustive/arbor®e, quelques racines 

Macrophytes : ®merg®es 

Substrat min®ral: sableux, vaseux par endroit 

Substrat organique : troncs en travers, rares feuilles 
 

 

 

 

 

 

PAS DE PHOTOGRAPHIE 

DISPONIBLE 

 

 

 

 

 
 

Nom : SA (9), Grand Sablier 

Couvert : ferm® 

R®gime hydrique : petite crique 

V®g®tation des rives : arbustive/arbor®e, racines 

Macrophytes : absentes 

Substrat min®ral: sableux et vaseux 

Substrat organique : quelques feuilles 
 

Tableau II : Photographies et description des placettes 
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Liste des espèces contactées aux 

alentours de Saül au cours de l'étude 

Le Tableau II ci-dessous présente la liste des 104 

taxons inventoriée au stade imaginal. Il comprend à la 

fois les données des relevés d'inventaires sur les 

placettes mais aussi toutes les espèces croisées en 

dehors des heures d'inventaires ou des placettes. 

Genre espèce Auteur, date G.esp SA1 SA2 SA3 SA4 SA5 SA6 SA7 SA8 SA9 Biblio

Acanthagrion apicale Selys, 1876 Ac.api x x x x

Acanthagrion indefensum Williamson, 1916 Ac.ind x

Acanthagrion rubrifrons Leonard, 1977 Ac.rub x x x x x x

Acanthagrion sp. A Ac.spA x x x

Acanthallagma luteum Williamson & Williamson, 1924 Ac.lut x x x

Aeolagrion dorsale Burmeister, 1839 Ae.dor x

Anatya guttata Erichson, 1848 An.gut x x

Argia fumigata Hagen in Selys, 1865 Ar.fum x x x x x x x x x x

Argia oculata Hagen in Selys, 1865 Ar.ocu x x x x x

Argia sp. A Ar.spA x x x x x x x x ?

Argia sp. B Ar.spB x x x x x x ?

Argia sp. C Ar.spC x ?

Brechmorhoga praedatrix Calvert, 1909 Br.pra x

Brechmorhoga travassosi Santos, 1946 Br.tra x

Chalcopteryx seabrai Santos & Machado, 1961 Ch.sea x x x

Coryphaeschna amazonica De Marmels, 1989 Co.ama x x

Coryphaeschna viriditas Calvert, 1952 Co.vir x x x x

Dasythemis esmeralda Ris, 1910 Da.esm x

Dasythemis essequiba Ris, 1919 Da.ess x x x

Diastatops pullata Burmeister, 1839 Di.pul x x x

Dythemis nigra Martin, 1897 Dy.nig x x x x x

Elasmothemis cannacrioides Calvert, 1906 El.can x x

Elasmothemis williamsoni Ris, 1919 El.wil x x x x x

Elga leptostyla Ris, 1911 El.lep x x x x x x x

Epigomphus hyaleus Ris, 1918 Ep.hya x

Epipleoneura fernandezi Rácenis, 1960 Ep.fer x x x x

Epipleoneura fuscaenea Williamson, 1915 Ep.fus x x

Epipotoneura nehalennia Williamson, 1915 Ep.neh x

Erythemis haematogastra Burmeister, 1839 Er.hae x x

Erythrodiplax angustipennis Borror, 1942 Er.ang x x

Erythrodiplax basalis Kirby, 1897 Er.bas x x

Erythrodiplax castanea Burmeister, 1839 Er.cas x x

Erythrodiplax famula Erichson, 1848 Er.fam x

Erythrodiplax fusca Rambur, 1842 Er.fus x x x x x

Erythrodiplax laurentia Borror, 1942 Er.lau x x x

Erythrodiplax umbrata Linnaeus, 1758 Er.umb x x

Fylgia amazonica De Marmels, 1989 Fy.ama x x x x

Gynacantha membranalis Karsch, 1891 Gy.mem x

Gynacantha nervosa Rambur, 1842 Gy.ner x x

Heliocharis amazona Selys, 1853 He.ama x x x x x x x x

Hetaerina caja Hagen in Selys, 1853 He.caj x x x x x x

Hetaerina gallardi Machet, 1889 He.gal x

Hetaerina moribunda Hagen in Selys, 1853 He.mrb x x x x x x

Heteragrion ictericum Williamson, 1919 He.ict x x x x x

Heteragrion silvarum Sjöstedt, 1918 He.sil x x

- Het.sp.nov? x

Inpabasis rosea Selys, 1878 In.ros x x

Leptagrion aculeatum Santos, 1965 Le.acu

Libellula herculea Karsch, 1889 Li.he x

Macrothemis declivata Calvert, 1909 Ma.dec x

Macrothemis imitans Calvert, 1898 Ma.imi x x

Minot & Gaschignard in prep.

Garrison in prep.

Garrison in prep.

Garrison in prep.

Heteragrion sp. nov ?
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Tableau III: Liste des 104 taxons inventoriés au stade imaginal pendant l'étude sur la commune de Saül. La colonne « G.esp » introduit les 

abréviations qui seront utilisées pour chaque espèce dans la suite de l'article. Les espèces de la liste ci-dessus n'apparaissant dans aucune 

des colonnes de placette ont été contactées sur les layons en dehors des inventaires suivis. La colonne « biblio » est une synthèse de les 

espèces qui étaient déjà recensées sur la commune de Saül (sources : SEAG, 2010 ; Delasalle, 2007 ; Laurent Juillerat, comm. Pers.).

x x

Ris, 1913 x x

x x x x x x x x

x x x

x x

x

x x x

Ris, 1911 x x x x

Martin, 1897 x x x

x

Ris, 1919 x x

x x

x x

x x

x x

x x x x x x x

x x

x x x x x x

x x x x

Ris, 1919 x x

x x x

x x

x x x

x x

x x

x x x

x x x x x

x x x

Ris, 1910 x

x x

x x x x x

x x x x x x

x x

x

Ris, 1910 x x x x

Ris, 1930 x x x

x x x x x x

x x x x

x x x x x x

x

x

x x

x

x x x x x x

x x

x

x x

x x x

- x

x

x x x x

x x x

x x x

Espèces nouvelles pour la Guyane française

Espèces nouvelles pour la science

Macrothemis musiva Calvert, 1898 Ma.mus

Macrothemis rupicola Ma.rup

Mecistogaster lucretia Drury, 1773 Me.luc

Mecistogaster ornata Rambur, 1842 Me.orn

Metaleptobasis bicornis Selys, 1877 Me.bic

Miathyria simplex Rambur, 1842 Mi.sim

Micrathyria aequalis Hagen, 1861 Mi.aeq

Micrathyria artemis Mi.art

Micrathyria atra Mi.atr

Micrathyria laevigata Calvert, 1909 Mi.lae

Micrathyria mengeri Mi.men

Micrathyria pseudeximia Westfall, 1992 Mi.pse

Microstigma anomalum Rambur, 1842 Mi.ano

Misagria calverti Geijskes, 1962 Mi.cal

Misagria parana Kirby, 1889 Mi.par

Mnesarete cupraea Selys, 1853 Mn.cup

Neoneura angelensis Juillerat, 2007 Ne.ang

Neoneura mariana Williamson, 1917 Ne.mar

Nephepeltia phryne Perty, 1834 Ne.phr

Oligoclada amphinome Ol.amp

Oligoclada pachystigma Karsch, 1890 Ol.pac

Oligoclada risi Geijskes, 1984 Ol.ris

Oligoclada walkeri Geijskes, 1931 Ol.wal

Orthemis aequilibris Calvert, 1909 Or.aeq

Orthemis attenuata Erichson, 1848 Or.att

Orthemis biolleyi Calvert, 1906 Or.bio

Orthemis cultriformis Calvert, 1899 Or.cul

Orthemis discolor Burmeister, 1839 Or.dis

Orthemis regalis Or.reg

Orthemis schmidti Buchholz, 1950 Or.sch

Oxystigma cyanofrons Williamson, 1961 Ox.cya

Oxystigma petiolatum Selys, 1862 Ox.pet

Palaemnema brevignoni Machet, 1990 Pa.bre

Pantala flavescens Fabricius, 1789 Pa.fla

Perithemis cornelia Pe.cor

Perithemis electra Pe.ele

Perithemis lais Perty, 1834 Pe.lai

Perithemis mooma Kirby, 1889 Pe.moo

Perithemis thais Kirby, 1889 Pe.tha

Phasmoneura exigua Selys, 1886 Ph.exi

Phyllogomphoides cristatus Needham, 1944 Ph.cri

Phyllogomphoides undulatus Needham, 1944 Ph.und

Polythore picta Rambur, 1842 Po.pic

Protoneura calverti Williamson, 1915 Pr.cal

Protoneura tenuis Selys, 1860 Pr.ten

Psaironeura tenuissima Selys, 1886 Ps.ten

Rhodopygia cardinalis Erichson, 1848 Rh.car

Staurophlebia reticulata Burmeister, 1839 St.ret

Tauriphila sp. Tau.sp

Tramea calverti Muttowski, 1910 Tr.cal

Uracis fastigiata Burmeister, 1839 Ur.fas

Uracis imbuta Burmeister, 1839 Ur.imb

Zonophora batesi Selys, 1869 Zo.bat

Légende :

Espèces nouvelles pour Saül
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Espèces remarquables 

Au cours de cette étude, une espèce d'Acanthagrion 

(Illustration 2, 3 et 4) nouvelle pour la science a été 

trouvée, à plusieurs reprises sur la crique Grand Fossé 

dans le bourg du village. Il est curieux que cette 

espèce soit passée inaperçu des odonatologistes qui 

avaient déjà prospecté Saül et ses alentours. Cette 

espèce rappelle beaucoup Acanthagrion indefensum 

dont la morphologie et la coloration sont très 

similaires. Cependant ce dernier préfère les plans 

d'eaux stagnantes assez larges (par ex : SA(3)) et 

présente des appendices anaux ainsi que des génitalias 

très différents.   

Un individu (Illustration 5) du genre Hetaeragrion 

dont la coloration ainsi que l'habitat semblent bien 

différents des espèces connues jusqu'alors a également 

été recensé. Il  a été trouvé au mois de décembre sur la 

crique Roche, placette où aucune autre espèce 

d'Heteragrion n'est présente. Des individus similaires 

sont connus depuis  d'autres parties de la Guyane, 

confirmant qu'il s'agit probablement d'une espèce 

nouvelle et pas d'un individu atypique d'Heteragrion 

ictericum comment le suggèrent les appendices anaux. 

Trois espèces nouvelles pour la Guyane française ont 

été recensées au cours de cet inventaire. Macrothemis 

declivata (Illustration 6), initialement trouvé à Saül, a 

rapidement été recensé également sur d'autres 

communes de Guyane, toujours  au niveau des larges 

ouvertures (d'origine anthropiques) dans la forêt. 

Micrathyria laevigata (Illustration 7) est une espèce 

qui fréquente la mare des pompiers (SA (1)). 

Officiellement encore non recensée en Guyane, elle 

semble pourtant assez répandue. On la trouve même 

sur la côte à proximité des zones de savanes. Enfin 

une espèce du genre Tauriphila différente des deux 

espèces recensées en Guyane française a été aperçue 

sur le lac de l'aéroport (SDA (3)) au mois d'avril. Elle 

n'a malheureusement pas pu être capturée. Une 

prospection approfondie de ce site à la même période 

est donc préconisée.  

Un total de 13 espèces qui ne faisaient pas partie de la 

liste des espèces de Saül a été contacté au cours de cet 

inventaire : Acanthagrion indefensum, Aeolagrion 

dorsale, Brechmorhoga travassosi, Epipotoneura 

nehalennia, Hetaerina gallardi, Leptagrion 

aculeatum, Metaleptobasis bicornis, Miathyria 

simplex, Orthemis regalis, Phasmoneura exigua, 

Phyllogomphoides cristatus, Psaironeura tenuissima 

et Rhodopygia cardinalis. 

 

 

Illustration 4: Acanthagrion sp. A (nov.), femelle 

 

Illustration 5 : Heteragrion sp  nov ?, mâle 

 

Illustration 6 : Macrothemis declivata, mâle. 

 

Illustration 7: Micrathyria laevigata, mâle 

Illustrations 2 et 3: 

Acanthagrion sp. A (nov.), mâle 
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Richesse spécifique totale 

Pour l'analyse qui suit, seules les données 

« normées », c'est à dire collectées au cours des 

inventaires de placettes sont utilisées, soit 723 

observations sur les 986 récoltées. 

La courbe d'accumulation d'espèces (Fig. 5) est un bon 

indicateur pour voir si l'effort d'échantillonnage a été 

suffisant. Elle montre un ralentissement aux alentours 

du 20
ème

 relevé mais ne semble pas atteindre de 

plateau même au bout du 52
ème

 relevé. Un grand 

nombre d'espèces potentiellement présentes a donc été 

raté avec cette étude.  

 

Figure 5: Courbe d'accumulation du nombre d'espèces observées en 

fonction du nombre de relevés effectués sur les placettes. 

Pour chaque placette de suivi continu la diversité 

potentielle (Fig. 6) a été estimée par la méthode 

Jackknife ( package « SPECIES », conf=0.95). Cette 

approche est principalement basée sur l'étude des 

singletons, c'est à dire les espèces qui n'ont été 

rencontrées qu'une seule fois  au cours des relevés. 

 

Figure 6: Nombre d'espèces contactées au cours de l'étude sur 

chaque placette de suivi continu (histogramme) et estimation 

"Jackknife" de la diversité totale (en rouge). 

Le nombre total d'espèces estimé pour l'ensemble des 

placettes est d'environ 150 espèces soit un peu plus de 

la moitié des espèces d'odonates connues de Guyane 

française. La placette présentant la plus forte diversité 

est le lac de l'aéroport (SA (3)) avec 46 espèces 

différentes inventoriées. Cependant le nombre 

d'espèces estimé sur cette placette par la méthode 

Jackknife s'élève à 60 (±10), ce qui n'est pas 

l'estimation la plus élevée : la placette mare des 

pompiers (SA (1)) présente un nombre d'espèces 

estimé à 68 (±20). Cette différence sûrement  est liée à 

la structure du jeu de données. Les espèces présentes 

sur le lac de l'aéroport (SA (3)) sont plus nombreuses 

mais présentes de manière plus continue. Au contraire, 

beaucoup des  espèces qui fréquentent la mare des 

pompiers, ne sont présentes que très temporairement. 

C'est probablement plus un lieu de passage, une 

interface. La pertinence de considérer ces espèces 

comme inféodées à ce milieu pourrait être confirmée 

par l'étude des larves et exuvies qui s'y développent. 

Richesse spécifique par relevé 

Le nombre d'espèces moyen par relevé sur les 5 

placettes qui ont fait l'objet d'un suivi continu est de 

11 espèces. Le relevé contenant le moins d'espèce a 

été réalisé sur crique Roche (SA (5)) et celui le plus 

riche en espèces a été réalisé au lac de l'aéroport (SA 

(3)) avec 24 espèces recensées à l'état imaginal en 2 

heures d'observation. 

La boite à moustache ci-dessus (Fig. 7)  présente le 

nombre d'espèces et la variance de chaque placette. 

Une analyse de la variance (aov, TukeyHSD,Ŭ=0.05) a 

permis de mettre en évidence une différence 

significative entre la placette SA (3) et toutes les 

autres placettes, ainsi qu'entre la placette SA (1) et SA 

(5). Pour les autres placettes, le nombre d'espèces n'est 

pas significativement différent. Dans l'ensemble le lac 

de l'aéroport (SA (3)) est donc la placette la plus riche 

en nombre d'espèces présentes par relevé et la crique 

Roche (SA (5)) la plus pauvre. 

 

Figure 7: Boite à moustaches représentant le nombre d'espèces 

recensé par relevé pour chaque placette. 
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Figure 8: Classification Ascendante Hiérarchique (=Cluster 

Analysis) sur le tableau de relevé. Quatre classes obtenues sont 

matérialisées par les rectangles rouges. 

Associations d'espèces et écologie 

Afin d'étudier la diversité et les associations d'espèces 

en fonction des différents milieux, une Classification 

Ascendante Hiérarchique des placettes a été effectuée 

à partir du tableau de relevés de présence/absence des 

espèces (Fig. 8). Cette classification permet de 

regrouper ensemble les placettes qui présentent un 

cortège d'espèce similaire (méthode basée sur la 

distance ward.D2, package 'vegan'). 

En recoupant ces groupes de placettes avec leur 

description écologique, on constate que le premier 

facteur qui semble structurant est l'ouverture du 

milieu. D'un côté se trouvent les placettes de forêt 

fermée, de l'autre les placettes de milieu plus ouvert, 

globalement aussi plus affectées par l'activité 

anthropique. Le deuxième facteur écologique qui 

structure le jeu de données semble être le régime 

hydrique : eaux stagnantes ou à faible débit contre 

criques larges à fort débit. Il est à noter que la placette 

du lac de l'aéroport (SA (3)) apparaît comme un 

milieu lentique alors qu'en réalité la placette englobe 

toute l'interface avec la crique Cochon, de régime 

lotique. Cela est probablement dû au fait que le jeu de 

données contient majoritairement des espèces qui ont 

des affinités pour les régimes lotiques. Les espèces à 

affinités lentiques de la placette SA (3) sont donc 

celles qui font la différence avec les autres placettes de 

suivi. 

Afin d'étudier plus en détail quelles espèces ou 

communautés d'espèces sont caractéristiques de ces 

différents milieux, une Analyse Factorielle des 

Composantes (AFC) a été réalisée sur le jeu de 

données. Elle permet de visualiser sur le même 

graphique, les placettes et les espèces qui leurs sont 

associées (Fig. 9). 

Figure 9: Analyse Factorielle des Composantes sur les relevés des placettes de suivi. Seules les espèces présentes au 

moins deux fois dans les relevés ont été utilisées (189 données de présence, 51 espèces). 

Les cercles rouges tracés à la main sur le graphique séparent les placettes de milieu fermé (à gauche) et celle plus 

ouvertes (à droite). 

Les cercles bleus séparent les criques avec bon débit (en haut) et celle avec un débit plus faible (en bas). 
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Le graphique de l'ACF permet ici de bien séparer les 

espèces avec des affinités pour les milieux ouverts de 

celles qui ont plus d'affinité pour les milieux fermés : 

cercles rouges sur la figure. Ce graphique permet 

également de visualiser les espèces de milieu fermé 

qui  auraient plus d'affinité pour les larges criques et 

les espèces de milieu fermé que l'on retrouve plus sur 

les petites criques ou zones marécageuses : cercles 

bleus sur la figure. Cependant les axes factoriels 

utilisés dans cette  AFC ne permettent pas de bien voir 

la différence entre les espèces des milieux « lentiques 

ouverts » (SA(1) et (3)) et des « criques ouvertes » 

(SA (6) et (7)). En effet,  il apparaît que la classe 

« crique ouvertes » telle qu'elle est représentée par les 

deux placettes (SA (6) et (7)) qui la constitue ne 

présente pas un cortège d'espèces qui lui est propre. 

Toutes les espèces communes aux deux placettes ont 

également été trouvées ailleurs. Si elle apparaît 

comme statistiquement plus proche de la classe 

« Milieux lentiques ouverts » elle présente aussi de 

nombreuses espèces de milieu fermé qui viennent se 

poser en lisière. 

Pour plus de clarté, les noms des espèces les plus 

caractéristiques de chaque milieu sont reportés dans le 

Tableau IV. Attention ce classement à une portée très 

limité dans la mesure où il ne s'appuie que sur 9 

placettes réalisées à une échelle très locale. 

Milieux ferm®s Milieux ouverts 

Criques ¨ 

faible d®bit et 

mar®cageuses 

Criques ¨ bon 

d®bit 

Criques Milieux 

lentiques 

A. oculata 

H. moribunda 
O. petiolatum 

U. fastigata 

U. imbuta 

C. seabrai 

E. fernandezi 
E. williamsoni 

H. ictericum 

M. cupraea 
N. mariana 

O. cyanofrons 

- A. apicale 

A. luteum 
C. viriditas 

D. pullata 

M. atra 
M. artemis 

O. walkeri 

O. pachystigma 
P. calverti 

P. cornelia 

P. electra 
R. cardinalis 

Tableau IV : Synthèse des cortèges d'espèces associées aux 4 

grands types de milieux étudiés. Seules les espèces jugées les plus 

pertinentes ont été conservées dans la liste. 

Comportement sexuels et émergences 

Les odonates sont des insectes volants dont les adultes 

peuvent être très mobiles. Classiquement, ils émergent 

de leurs habitats de développement larvaire, s'en 

éloignent pour se nourrir et y reviennent pour se 

reproduire. Il est ainsi très fréquent de croiser des 

individus loin de leur site larvaire. Outre l'étude des 

larves et exuvies, l'observation d'individus ténéraux ou 

de comportements sexuels (territorialité, tandem, 

accouplement ou ponte) permet également d'avoir une 

bonne indication des habitats auxquels chaque espèce 

est inféodée. Le nombre trop faible de données (106 

présences) par rapport au nombre d'espèces  

concernées (63 espèces)  ne permet pas une approche 

statistique satisfaisante. Les résultats d'observation 

d'individus ténéraux ou de comportements sexuels 

sont donc présentés dans le tableau V.  

 
Tableau V : Comportements sexuels recensés au cours des 

inventaires avec : C = comportement d'Appétence sexuelle chez les 

mâles, 

T = Tandem, A = Accouplement et P = Ponte. 

Une phénologie de la richesse 

spécifique ? 

La Figure 10 présente le nombre d'espèce relevé par 

placette pour chaque mois d'inventaire. La placette SA 

(3) « lac de l'aéroport » est systématiquement plus 

riche que les autres et la placette SA (5) « crique 

Roche » est bien souvent celle présentant le nombre le 

plus faible d'espèces. Il ne semble pas y avoir de 

relation entre ces 3 courbes si ce n'est un pic d'espèces 

observé au mois de février. Ce phénomène peut être 

dû au biais observateur. En effet nous étions deux sur 

le terrain et malgré toutes les précautions prises pour 

éviter de biaiser l'effort d'échantillonnage au moment 

des relevés, il est possible que la présence de Denis 

Gaschignard ait eu une influence positive sur le 

nombre d'espèces observées.  

 
Figure  10: Nombre d'espèces contactées sur les placettes par mois 

de relevé. 

S
A

(1)

Acanthagrion apicale (P,C),  Acanthagrion sp. A (T),  
Aeolagrion dorsale (T),  Dythemis nigra (C),  Erythrodiplax 
fusca (T,A),  Fylgia amazonica (C),  Micrathyria atra (C),  
Micrathyria laevigata (C),  Micrathyria mengeri (C),  Neoneura 
mariana (C),  Nephepeltia phryne (A),  Orthemis discolor 
(P,C),  Perithemis cornelia (C),  Perithemis electra (P,C),  
Perithemis lais (C),  Perithemis mooma (C),  Perithemis thais 
(C),  Protoneura calverti (T,C), 

S
A

(2)

Argia fumigata (P,A,T,C),  Elasmothemis williamsoni (C),  
Heteragrion ictericum (T),  Mnesarete cupraea (C),  Orthemis 
attenuata (C),  Phyllogomphoides cristatus (C),  
Phyllogomphoides undulatus (C),  Zonophora batesi (A), 

S
A

(3)

Argia fumigata (A,C),  Argia sp. B (T),  Dythemis nigra (C),  
Elasmothemis williamsoni (C),  Erythrodiplax basalis (C),  
Erythrodiplax fusca (C),  Erythemis haematogastra (C),  
Erythrodiplax laurentia (T,C),  Fylgia amazonica (C),  
Heteragrion ictericum (C),  Macrothemis sp. (C),  Micrathyria 
atra (C),  Micrathyria pseudeximia (C),  Nephepeltia phryne 
(P,A,C,),  Oligoclada pachystigma (C),  Oligoclada walkeri (C), 
 Orthemis biolleyi (C),  Orthemis cultriformis (C),  Oxystigma 
petiolatum (C),  Perithemis cornelia (C),  Perithemis lais (P,C), 
 Perithemis mooma (C),  Protoneura calverti (T,C,T),  
Rhodopygia cardinalis (C), 

S
A

(4)

Argia oculata (T),  Argia sp. A (A,T),  Erythrodiplax 
angustipennis (C),  Hetaerina moribunda (A,C),  Misagria 
parana (C),  Perithemis thais (C),  Protoneura tenuis (A,T),  
Psaironeura tenuissima (A), 

S
A

(5)

Argia fumigata (C),  Argia oculata (C),  Argia sp. A (P,A,T,C),  
Brechmorhoga travassosi (P),  Chalcopteryx seabrai (T,A,C),  
Elga leptostyla (P),  Hetaerina gallardi (C),  Hetaerina 
moribunda (C),  Neoneura mariana (C), 
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Une analyse de la variance (aov, TukeyHSD,Ŭ=0.05) a 

été effectuée sur ce jeu de données et aucune 

différence entre les mois de relevés n'est apparue 

significative. 

Phénologie : des comportements 

sexuels ? 

La figure 11 présente le nombre de comportements 

sexuels observé au fil des mois pour chaque placette.  

 

Figure 11: Nombre d'espèces par placette présentant un 

comportement sexuel (CAS, Tandem, Accouplement, Ponte) à 

chaque mois de relevé. 

L'analyse de la variance (aov, TukeyHSD,Ŭ=0.05)  

effectuée sur le jeu de données n'a montré aucune 

différence significative entre les mois de relevés. 

D'après ce jeu de données il n'y aurait donc pas de 

phénologie sexuelle applicable à l'ensemble des 

odonates de Saül, c'est à dire pas de saison de 

reproduction commune à toutes les espèces. 

On ne peut en revanche pas exclure qu'il existe une 

phénologie propre à chaque espèce mais le jeu de 

données ne permet pas d'analyser la variabilité de la 

phénologie inter-espèce. Le Tableau VI ci-dessous 

synthétise l'ensemble des informations collectées 

concernant la phénologie sexuelle et les périodes 

d'émergence. 

Influence des facteurs météorologiques 

La figure 12 présente le nombre d'espèces contactées 

en fonction de la météo au moment du relevé. Il 

semblerait que le nombre d'espèces contacté augmente 

avec l'ensoleillement. Un test statistique a été effectué 

(aov, TukeyHSD,Ŭ=0.05) mais il ne montre pas de 

différence significative entre le facteur « Pluie » (1 

relevé) et le facteur « Soleil » (3 relevés) en raison du 

nombre trop faible de données collectées. 

 

Figure 12: Nombre d'espèces par relevé en fonction des conditions 

météorologiques avec : Pluie (>15 min et couvert le reste du 

temps), Averses (> 15 min de pluie et >30 min de soleil), Couvert 

(<30 minutes de soleil), Nuageux (> 30 minutes de soleil), Soleil 

(>1h30 de soleil) sur les 2h de relevé 

_ J _ J A _

O N D J F M A _ J N D J _ O F M _ J O _

F _ A _ O N D J M A _ J N D M A _

J _ _ J O F _ O D J F M A _

O _ J D J F _ _ J F A _

N D _ J O N _ O J _ J F _

O N D F A _ J O N D J F M A _ J N A _ J N D J F A _

N D F A _ J N D F A _ J N F M A _ J O N D J F M A _

_ J O N F M A _ J O N A _ O N D J F A _

N _ M _ O _ O N D _

O N D J F M A _ J O D J F M A _ J F _ O N D J F M A _

N D J F M A _ J D _ O N _ D _

O N D J F M A _ J O _ N _ O D _

O N D J F M A _ J O N D J F M A _ J O N J F M _ _

A _ O N D J F M A _ J O N D J F A _ J O _

F _ N _ N _ N D J F M A _

F _ J O N D J F M A _ J N M _ J J M _

O N D J A _ J O N D J F M A _ J O N D J F M A _ J O N J _

O N _ O J A _ O N D _ J N _

O N D J _ F _ N _ N _

F _ D _ D J F _ A _

O N D J _ O N D M _ J N _ F _

_ J O _ D J F M A _ J M _

O N D J F M A _ J O N D F A _ _ J O N D J F A _

F _ J O _ F _ O A _

O N J A _ J N _ J O N D J F M _ J O N D J F _

O N D J F M A _ J O N J _ O N D F M A _ J

N F M A _ J O _ O N D J F A _ J

G.esp Mois d'obs.(J=Juillet) Ep.hya Ma.rup Or.reg

Ac.api Ep.neh Me.bic Or.sch

Ac.asc Er.ang Me.luc Ox.cya

Aca.sp Er.bas Me.orn Ox.pet

Ac.ind Er.cas Mi.aeq Pa.bre

Ac.lut Er.fam Mi.ano Pa.fla

Ac.rub Er.fus Mi.art Pe.cor

Ac.spA Er.hae Mi.atr Pe.ele

Ae.dor Er.lau Mi.cal Pe.lai

An.gut Er.umb Mi.lae Pe.moo

Ar.fum Fy.ama Mi.men Pe.tha

Ar.ocu Gy.mem Mi.pse Ph.cri

Ar.spA Gy.ner Mi.sim Ph.exi

Ar.spB He.ama Mis.pa Ph.und

Ar.spC He.caj Mn.cup Po.pic

Br.pra He.gal M.rup Pr.cal

Br.tra He.ict Ne.ang Pr.ten

Ch.sea He.mrb Ne.mar Ps.ten

Co.ama He.sil Ne.phr Rh.car

Co.vir Het.caj Ol.amp St.ret

Da.esm Het.sp.nov? Ol.pac Tau.sp

Da.ess In.ros Ol.ris Tr.cal

Di.pul Le.acu Ol.wal Ura.sp

Dy.nig Ma.dec Or.aeq Ur.fas

El.can Ma.ext Or.att Ur.imb

El.lep Ma.imi Or.bio Zo.bat

El.wil Ma.mus Or.cul Tandem, acc.ou ponte

Ep.fer M.ano Or.dis Ténéraux ou immatures

Tableau VI : Synthèse des observations par mois pour chaque espèce avec mise en valeur des comportements sexuels (cadres rouges) et des 

individus ténéraux ou immatures observés (cases entièrement rouges) 
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Inventaire des larves 

L'étude des larves n'étant pas une pratique commune 

d'inventaire odonates en Amérique du sud. Le choix a 

été fait de traiter les espèces trouvées par cette 

méthode séparément des adultes. 

Les prospections de larves, réalisées de façon non 

méthodique au cours des visites à Saül ont permis de 

mettre en évidence la présence de 7 genres qui 

n'avaient jamais été recensés sur la commune : 

Aeschnosoma, Archaegomphus, Dimeragrion, 

Lauromacromia, Melanocaccus, Peruviogomphus et 

Rimanella (Illustration 8) Tous ces genres 

correspondent à des taxons assez rarement à très 

rarement observés. L'élevage des larves rapportées de 

Saül a également permis de déterminer de nombreuses 

larves non décrites scientifiquement. 

 

 

Illustration 8 : Larve de Rimanella arcana, Cascades le 12/10/2014 

Genre espèce Date Lieu Forme

02/2014 SA6

05/11/15 SA2

08/04/15 SA4 Larve

03/04/15 SA8 Larve

08/04/15 SA4 Larve

05/02/15 SA5 Larve

05/02/15 SA5 Larve

08/04/15 SA4 Larve

12/10/15 SA Cascades Larve

20/03/15 SA3

04/12/15 SA2

SA2 05/11/2014

04/04/15 SA5 Larve

31/07/15 SA4 Larve

Em le 10/06/2015 SA GBM

02/12/14 SA3

06/11/14 SA3

04/12/14 SA2

00/03/2015 SA GBM

07/04/15 SA Chez Kami

29/03/15 SA bambou

03/04/15 SA2

02/11/14 SA1

01/08/15 SA4 Larve

- Larve

- Larve

02/12/14 SA3

10/01/15 SA5 Larve

07/01/13 SA3

08/10/14 SA3

01/08/15 SA4 Larve

02/02/14 SA3

04/04/15 SA5 Larve

12/10/15 SA Cascades Larve

04/04/15 SA5

08/02/15 SA6 Larve

Acanthagrion rubrifrons Elevé

Aeschnosoma sp Exuvie

Archaeogomphus nanus

Agrio-/Ebegomphus sp.

Aphylla sp.

Brechmorhoga sp.

Chalcopteryx seabrai

Dasythemis sp.

Dimeragrion percubitale

Dythemis nigra Elevé

Elasmothemis williamsoni Exuvie

Elga leptostyla em le 20/03/2014 Elevé

Epigomphus hylaeus

Fylgia amazonica

Gynacantha membranalis Elevé

Hetaerina sp. Exuvie

Heteragrion sp. Exuvie

Lauromacromia dubitalis Exuvie

Libellula herculea Elevé

Macrothemis declivata Exuvie

Mecistogaster lucretia Elevé

Melanocaccus mungo Exuvie

Micrathyria laevigata Elevé

Misagria sp.

Neuraeschna sp. SA ?

Orthemis sp. SA ?

Oligoclada sp. Exuvie

Palaemnema brevignoni

Perilestidae sp. Exuvie

Perithemis sp. Exuvie

Peruviogomphus sp.

Phyllocycla sp. Exuvie

Progomphus sp.

Rimanella arcana

Zonophora sp. Exuvie

Protoneuridae sp.

Tableau VI : liste non exhaustive des larves recensée au cours de l'étude. En Jaune les taxons nouveaux pour Saül. 
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Enfin un Macrothemis declivata (Illustration 9) ténéral 

a été trouvé juste après l'émergence, encore posé sur 

son exuvie. Cette espèce nouvelle pour la Guyane 

n'est pas encore décrite au stade larvaire. La liste des 

larves collectées est présentée dans le Tableau VI ci-

dessous. 

 

Illustration 9 : Individu ténéral de Macrothemis declivata posé sur 

son exuvie, Chez Kami le 07/04/2015 

Protocole bambous 

Sur le plan matériel, le protocole testé s'est avéré très 

performant pendant toute la durée du suivi. Seule une 

ligne sur les 9 en place n'a pas tenu car la branche sur 

laquelle elle était fixée est tombée. 

La manipulation a permis de recenser 13 larves sur 24 

bambous opérationnels pendant toute la durée de 

l'étude. Les résultats sont présentés dans le Tableau 

VIII ci -dessous. Chaque bambou quel que soit son 

volume d'eau ne contenait au maximum qu'une seule 

larve. La compétition dans ce type de milieu est 

probablement très importante. Toutes les larves 

collectées par cette méthode appartiennent à la famille 

des Pseudostigmatidae (Illustration, réputée pour 

pondre dans les phytotelmata. Un tiers des larves 

collectées appartient au genre Microstigma. Seuls 

deux individus de Mecistogaster lucretia ont pu être 

élevés jusqu'à l'émergence. Une larve de Libellulidae 

d'environ 2 mm a été trouvée dans un des pots au mois 

d'octobre. Elle a été tuée accidentellement et n'est pas 

déterminable compte tenu de son stade de 

développement. 

L'influence de la hauteur et du diamètre sur les 

préférences de ponte de ces espèces ont été testées 

statistiquement (aov, TukeyHSD,Ŭ=0.05) de manière 

séparée. Aucune différence significative n'a pu être 

mise en évidence à partir de ce jeu de données. 

L'expérience donc ne permet pas de montrer une 

préférence de hauteur du substrat ou de diamètre du 

trou pour la ponte des femelles Pseudostigmatidae 

 

 
Tableau VIII  : récapitulatif des larves collectés dans les bambous. 

Le mois de ponte a été estimé en tenant compte de la croissance 

moyenne des individus observés (entre 5 et 10 mm par mois) à 

partir de la taille de l'individu lors de sa première observation. 

 

Illustration 10 : Larve de Pseudostigmatidae collectée dans un gîte 

larvaire en bambou (taille ~ 25 mm). 

Discussion 

Cette étude est la première étude réalisée avec une 

pression d'inventaire définie pour chaque site sur la 

commune de Saül. Il est donc impossible de comparer 

la richesse observée sur les placettes de suivi avec des 

jeux de données antérieurs. 

Richesse spécifique 

En réalité le nombre de taxons contactés au cours de 

l'étude est légèrement supérieur au nombre présenté. 

En effet plusieurs individus ténéraux notamment de 

Gomphidae (Progomphus) femelles n'ont pas pu être 

déterminés. De même certains spécimens trop 

farouches pour être capturés ont été seulement 

photographiés ; malheureusement la documentation 

disponible actuellement ne permet pas leur 

détermination (Illustration 11). 


